
4 et 5 juin 2024 à Thoune

Exposition

Colloque Bus de l'UTP
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L’Union des transports publics (UTP) est  
l’association faîtière nationale des entreprises  
de transports publics. Ses membres  
sont 130 entreprises de transport et environ  
180 sociétés de l’économie et de l’industrie.

Colloque Bus 2024 de l’UTP
Tous les deux ans, la commission Technique et Exploitation Bus (CTEB) 
de l’UTP organise le colloque BUS, nommé cette année BUS 24.  
La manifestation se compose de deux parties principales : d’une part 
un colloque spécialisé avec de nombreux exposés sur les actualités 
et problématiques des bus des transports publics, et d’autre part 
une exposition. Les derniers modèles de bus, composants, équipe-
ments et prestations y sont présentés aux spécialistes et preneurs 
de décision des entreprises de transport. Nous vous invitons 
cordialement à présenter vos produits et services dans ce cadre.

Le colloque Bus 2024 se tiendra à Thun-Expo (Kasernenstrasse 35b, 
3600 Thoune) les 4 et 5 juin 2024.

Participants
Quelque 350 personnes travaillant dans le monde des bus des 
transports publics et issues de toute la Suisse participent  
à la manifestation.

Marketing et soin à la clientèle
Plusieurs fenêtres sont intégrées au programme du colloque pour la 
visite de l’exposition. Vous êtes libre de préparer des actions 
particulières, des présentations, des démonstrations, etc. sur votre 
stand à ces moments-là.

Il peut par ailleurs être pertinent de lier votre présence à l’exposition 
aux sujets abordés lors du colloque et de mettre à disposition des 
informations spécifiques.

Lors de la manifestation, nous vous offrons la possibilité de remettre 
des prospectus et une brève description des produits que vous 
exposez.

Exposition
L’exposition est ouverte du 4 juin à 8h30 au 5 juin à 14h30.

Sa mise en place est prévue l’après-midi du 3 juin 2024.  
Un horaire détaillé vous sera envoyé en mai.

Le démontage se fera le 5 juin à partir de 14h30.

L’apéritif organisé avant le souper du 4 juin se tiendra dans l’espace 
de l’exposition.

Offre
Véhicules
Les montants forfaitaires indiqués (en francs suisses) donnent droit 
aux prestations suivantes :
 Longueur max. Prix 
Minibus 8 m 880.– 
Midibus / remorque pour midibus 10 m 1210.– 
Bus / remorque standard 12 m 1540.– 
Car 15 m 1870.– 
Bus articulé 18,5 m 2200.– 
Bus à double articulation / train routier 25 m 2530.–

Composants et équipements
Surface du stand  Prix 
jusqu’à 10 m2  880.– 
15 m2  1210.– 
20 m2  1540.– 
25 m2  1870.– 
30 m2  2200.– 
35 m2  2530.–
40 m2  2860.–

Raccordement électrique (sans distributeur)
T13  180.– 
T15  310.– 
CEE16  370.– 
CEE32  450.–
CEE63  520.–

Mobilier
Table rectangulaire (130x80  cm) 30.– 
Chaise en plastique  10.– 
Table haute  40.– 
Chaise haute  30.–

Machines (prix à l’heure)
Chariot élévateur 2,5-3,5 t sans chauffeur 90.– 
Chariot élévateur 2,5-3,5 t avec chauffeur 170.– 
Plateforme élévatrice Genie GS 2646 sans personnel 100.–

Remarque
Tous les prix indiqués valent pour les membres de l’UTP et s’entendent  

hors TVA. Les sociétés non-membres de l’UTP paient un supplément 

forfaitaire de 1500 francs. La facturation se fera après le colloque.



3

Inscription

Avons-nous suscité votre intérêt ? Si vous souhaitez 
participer à l’exposition, remplissez le formulaire 
d’inscription d’ici au vendredi 12 avril 2024 en  
cliquant sur ce lien :

www.utp.ch/bus-24

Important : Le personnel de stand doit être inscrit 
lors de l’inscription ci-dessus.

Les nuitées à Thoune et environs doivent être réser-
vées directement auprès des hôtels. Une liste des 
hôtels disponibles peut être consultée sur 

www.utp.ch/bus-24

L’UTP et la CTEB se réjouissent de vous accueillir 
comme exposants lors du colloque Bus 2024  
à Thoune.

En cas de questions

Union des transports publics

Beat Hinni et Eliane Krebs 

Dählhölzliweg 12

3005 Berne

Tél. +41 (0)31 359 23 49 / 10

E-mail : bustagung@utp.ch

Conditions

• L’exposition est organisée comme manifestation de la CTEB et 
de l’UTP et n’est pas publique.

• Les entreprises qui ne sont pas membres amis de l’UTP  
sont admises.

• Les exposants peuvent inviter des non-membres de l’UTP à 
participer au colloque. Ces personnes doivent s’inscrire 
comme participants via notre site Internet.

• Une liste du nom des exposants est dressée, mais aucun 
prospectus de l’exposition ne sera édité.

• Les exposants ne proposent pas de boissons sur leurs stands.

• Les halles sont nettoyées le soir. Le nettoyage de la surface du 
stand incombe à l’exposant.

• L’assurance des objets exposés et des équipements du stand 
incombe à l’exposant.

• L’exposition n’est pas surveillée.

• Les halles sont fermées en dehors des heures d’ouverture de 
l’exposition.

• Le règlement des exposants de l’UTP s’applique.

http://www.polls-voev-sbs.ch/s/exm7epf
http://www.utp.ch/bus-24
mailto:bustagung%40utp.ch?subject=
https://www.voev.ch/fr/Services/content_?download=18590

